
DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
AVRANCHES – MONT-SAINT- MICHEL

 

Vu pour être annexé à la délibéra�on du 06 avril 2023
Pour le Président 
Le Vice-Président en charge de l’urbanisme

RECTIFICATION
Procédure engagée à la demande 

de la Cour d’Appel  

PIÈCE N°30





Le droit de préemption urbain sera établi sur les zones U et AU du PLUi par 

délibération du conseil d’agglomération portant approbation. 
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